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	REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
UNION – DISCIPLINE – TRAVAIL
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MINISTERE D’ETAT, 
MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DU 
DÉVELOPPEMENT RURAL ET DES PRODUCTIONS VIVRIERES
-----------------


	DIRECTION GÉNÉRALE DE LA PLANIFICATION, DES STATISTIQUES ET DES PROJETS
----------------------------

PROJET DE DEVELOPPEMENT DE PÔLE AGRO-INDUSTRIEL DANS LE NORD (2PAI-NORD)



Secteur : Agriculture
Référence de l’accord de financement : Prêt N°2000200005162 (BAD)
N° d’Identification du Projet : P-CI-AA0-030

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

AMI N°011/ECP.2PAI-NORD/2025

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT/FIRME POUR LA REALISATION DES ETUDES D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS), DES ETUDES D’AVANT-PROJET DETAILLE (APD), DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES (DAO), LE SUIVI ET CONTRÔLE DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT, DE REHABILITATION ET EXTENSION DE PERIMETRES MARAICHERS, REGION DU TCHOLOGO

1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a bénéficié d’un appui financier de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour le financement du Projet de Pôle Agro-Industriel dans le Nord (2PAI-NORD). Il a l’intention, à ce titre, d’utiliser une partie des sommes accordées pour financer le contrat d’un (01) Consultant (Firme) pour la réalisation des études d’Avant-Projet Sommaire (APS) et d’Avant-Projet Détaille (APD), du Dossier d’Appel d’Offres (DAO), le suivi et contrôle des travaux de périmètres maraichers dans la région du Tchologo.

2. Le présent Avis à Manifestation d’intérêt (AMI) a pour objectif de solliciter des Consultants (Cabinets) pour faire partie de la liste restreinte.

3. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent la réalisation des études techniques d’Avant-Projet Sommaire (APS) et Détaillé (APD), du dossier d’appel d’offres (DAO) et le suivi et le contrôle des travaux de réhabilitation de périmètres maraichers. 

4. La durée maximale de la mission est estimée à seize (16) mois dont dix (10) mois pour la phase de réalisation des études techniques et élaboration du projet de DAO et six (06) mois pour la phase de suivi et contrôle des travaux.

5. Le Ministère d’Etat, Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et des Productions Vivrières (MEMINADERPV) à travers l’Equipe de Coordination du Projet (ECP) invite les Consultants (Firmes) à présenter leur candidature, en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants (Firmes) intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les Consultants (Firmes) peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification. Les références des Consultants (Firmes) devront être justifiées par des attestations de bonne exécution ou des certificats correspondant à la fin des prestations.
Si le Consultant (Firme) est constitué en groupement, la manifestation d’intérêt doit inclure :
· Une copie de l’accord de groupement conclu par l’ensemble de ses membres ; ou 
· Une lettre d’intention de constituer un groupement dans l’hypothèse où sa proposition serait retenue, signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord de groupement proposé. 
L’Autorité Contractante se réserve le droit de vérifier toutes les informations fournies par le soumissionnaire.

6. Le Consultant doit être un Cabinet / Bureau d’études justifiant d’une expérience générale dans la conduite des études techniques dans le génie rural et disposant de références pertinentes dans la conduite de missions de suivi et contrôle de travaux de génie rural et de références pertinentes dans la conduite de missions d’actualisation / réalisation des études techniques d’Avant-Projet Sommaire (APS) et Détaillé (APD) de travaux de génie rural. La réalisation de missions similaires financées par la Banque Africaine de Développement serait un atout. 

7. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection, seront conformes au cadre de passation des marchés des opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement d’octobre 2015, qui est disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. L’intérêt manifesté par un Consultant/Firme n’implique aucune obligation de la part de l’Emprunteur de le retenir sur la liste restreinte. La procédure de sélection sera la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC).

8. Afin de garantir une compétition juste, équitable et la réalisation satisfaisante des missions dans les délais souhaités par le projet, un cabinet/groupement ne pourra pas figurer que sur un maximum de deux (2) listes restreintes. Cette limitation devra prendre en compte les listes restreintes relatives à l’ensemble des missions suivantes : (i) études APS/APD, projet DAO travaux réhabilitation barrage hydro-agricole de Natiokobadara, périmètre irrigué et étangs piscicoles en aval ; (ii) études APS/APD, projet DAO et suivi/contrôle travaux périmètres maraîchers ; (iii) études APS/APD, projet DAO et suivi/contrôle travaux barrages pastoraux. 

9. Les Consultants/Firmes intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les Termes de Référence (TDR) à l'adresse mentionnée ci-dessous, aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : de 08 heures à 12 heures 30 minutes et de13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes, Temps Universel (T.U).

10. Les manifestations d'intérêt devront être soumises en français par voie électronique sur l’interface Entreprise du Système Intégré de Gestion des Opérations des Marchés Publics (SIGOMAP) au plus tard le Lundi 26 Mai 2025, à 09 heures 30 minutes Temps Universel. A cet effet, les candidats sont invités à s’inscrire préalablement sur le site SIGOMAP V2, accessible à l’adresse suivante : https://sigomap.gouv.ci/login-emarchespublics. La manifestation d’intérêt doit porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un Consultant (Firme) pour la réalisation des études d’Avant-Projet Sommaire (APS) et d’Avant-Projet Détaille (APD), du Dossier d’Appel d’Offres (DAO), le suivi et contrôle des travaux de périmètres maraichers dans la région du Tchologo ».

11. L'ouverture des manifestations d’intérêt sera effectuée par la Commission d'Ouverture des plis et de Jugement des Offres (COJO) en séance publique, dans la salle de réunion de la Direction régionale du MEMINADERPV du PORO, à Korhogo, quartier SOBA, en face de la Poste, le Lundi 26 Mai 2025 à 10 heures 00 minute Temps Universel, en ligne sur l’espace virtuel (SIGOMAP V2), à l’adresse : https://admin.sigomap.gouv.ci/  

NB : Dans le cadre du présent avis à manifestation d’intérêt, les candidats sont invités à s’inscrire préalablement sur le SIGOMAP V2 , à l’adresse : https://sigomap.gouv.ci/login-emarchespublics. 
En cas de difficultés à s’inscrire, ils doivent se rapprocher des services de la Direction Générale des Marchés Publics (DGMP) en vue de leur inscription dans la base de données du Système Intégré de Gestion des Opérations des Marchés Publics (SIGOMAP). Tel : (225) 27 22 55 88 58, E-mail : info@marchespublics.gouv.ci.

12. [bookmark: _Hlk196450352]L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :
Projet de Pôle Agro-Industriel dans le Nord (2PAI-NORD)
Sis à Korhogo à la Direction régionale du MEMINADERPV au PORO, quartier SOBA, en face de la poste
Tel : (+225) 07 57 91 50 52 / 05 05 09 26 20
E-mail : 2pai.nord@gmail.com, spmn2pai.nord@gmail.com, spmb2pai.nord@gmail.com
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